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     [1] La Loi Constitutionnelle Transitionnelle, promulguée en Octobre 2001, permet le droit à la liberté de culte, et le Gouvernement respecte en principe ce droit en pratique. La loi ne donne aucune religion officielle de l’état, et la discrimination sur la base des convictions religieuses est interdite.

     [2] Il n’y a pas eu de changement dans les statuts pour la liberté de culte durant la période couverte par ce rapport, et la politique gouvernementale a continué à contribuer généralement à l’exercice général libre du culte. 

     [3] Les relations généralement amicales entre les religions en société ont favorisé la liberté de culte.

     [4] Le Gouvernement des Etats-Unies effectue des échanges avec le gouvernement sur les enjeux de la liberté de culte dans un contexte de dialogue ouvert et de politique pour promouvoir les droits de l’homme.

Section I. La Démographie Religieuse

     [5] Le pays a environ une superficie totale de 28,000 kilomètres carrés, et une population avoisinant les 6,3 millions. Bien que des statistiques fiables sur le nombre des membres des diverses religions ne soient pas disponibles, un représentant de l’Eglise Catholique de Rome a estimé 60 pour cent de la population étant catholique, avec une concentration forte d’adhérents située dans le centre et le Sud du pays. Un dirigeant musulman a estimé 10 pour cent de la population étant musulmane, une majorité de ceux-ci vivant dans les zones urbaines. Le reste de la population sont membres d’autres églises Chréthiennes, ont des pratiques indigènes de religion traditionnelle, ou n’a pas d’affiliation religieuse. Dans les années récentes, il y a eu une prolifération de petits groupes indigènes qui n’étaient pas affiliés avec aucun grand groupe religieux, dont certains avaient des adhérents en promettant des cures miracles contre le VIH/SIDA et contre d’autres maux. Une bonne proportion de personnes qui avaient accès à des services de culte formel s’y rendaient.

     [6] Des groupes missionaires étrangers avec plusieurs confessions de foi sont actifs dans le pays, y compris les Baha’is, les Baptistes, les membres des Témoins de Jéhova, les Pentecotistes, la Société des Amis, et les Adventistes du Septième Jour.

Section II. Les Statuts de la liberté de culte

Structure légale/Politique

     [7] La Loi Constitutionnel Transitionnelle, promulguée en Octobre 2001, donne la liberté de culte, et le Gouvernement généralement respecte ce droit en pratique, dans les limites de l’ordre publique et de la loi. Le Gouvernement s’efforce à tous les niveaux de protéger ce droit complètement, et ne tolère pas son abus. La discrimination sur la base des convictions religieuses est interdite. Durant l’année, un nouveau projet de loi garantissant spécifiquement la liberté de culte et détaillant l’enregistrement et la régulation des organisations religieuses fut rédigé par le Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique; cependant, le projet de loi n’avait pas été présenté au Conseil des Ministres jusqu’à la fin de la période couverte par ce rapport. 

     [8] Il n’y a pas de religion d’Etat. Néanmoins, l’Eglise Catholique, qui représente approximativement 60 pour cent de la population, domine.

     [9] Le Gouvernement exige aux groupes religieux d’être enregistré auprès du Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique. Chaque association avec un caractère religieux doit remplir les conditions suivantes avec le Ministère: la dénomination de l’institut religieux ou de l’affiliation, une copie de ses statuts, l’adresse de ses quartiers généraux dans le pays, l’adresse à l’étranger si l’institution est une filiale et une information sur l’organe exécutif de l’association et du représentant légal, tous ceux là doivent avoir terminé qui ont réusi l’école secondaire et ne pas avoir de casier judicaire. Si une association ne s’enregistre pas au Ministère, son représentant sera rappelé à s’en tenir à cette exigence; si le représentant ne se soumet pas, le lieu de culte ou de l’association sera fermé; si il ne ferme pas après l’ordre donné de s’exécuter, le représentant de l’institution ou de l’association religieuse peut être mis en prison pour une période de six mois à cinq ans.

     [10] Le Gouvernement demande que les groupes religieux gardent une base ou quartier général dans le pays.

     [11] Tant qu’il n’y a pas de lois qui accorde des suppressions des taxes aux groupes religieux, le Gouvernement renonce souvent aux taxes sur les articles religieux importés utilisés par les institutions religieuses et aussi abandonne les taxes sur l’improtation par ces institutions religieuses des produits à des fins de développement social. Ces exemptions sont négociées avec le Ministère des Finances et sur la base du cas par cas, et il n’y a pas d’indication de penchant religieux dans l’attribution de ces exemptions.

     [12] Les chefs des grandes organisations religieuses ont droit au statut de diplomate. Des groupes missionnaires étrangers promouvoient de manière publique leurs convictions religieuses. Le Gouvernement a salué leur aide de développement.

     [13] Le Gouvernement reconnait les fêtes religieuses qui principalement sont catholiques, y compris la journée de l’Assomption, l’Ascencion, le jour de tous les Saints, et le jour de Noël.

Restrictions sur la liberté de culte

     [14] La politque et pratique gouvernementales ont contribué à la pratique générale libre de la religion. 

Les Abus de la Liberté de Culte

     [15] Il n’y a pas eu d’abus connus de la liberté religieuse par le Gouvernement durant la période couverte par ce rapport.

     [16] En Août 2002, des rebelles des Forces pour la Défense de la Démocratie (FDD) à Kigihu, en province de Rutana, selon certaines sources ont tué le prêtre Peter Tondo. Le motif a semblé être un cas de vol, et il n’y a eu aucune indication que le meurtre était motivé par une affiliation religieuse de la victime.

     [17] En Juin 2001, des rebelles ont tué une nonne dans la zone de Mutambara dans une ambuscade sur une voiture appartenant à l’évêque de l’Eglise Catholique Romaine à Bururi. En Juin 2001, les rebelles du FDD ont tué un archidiacre Jodl Beheda et deux autres personnes dans une ambuscadesur leur bus près de Makamba. Le vol semblait être le seul motif de ces deux attaques, vu qu’aucun véhicule ne portait aucune marque qui aurait pu indiquer l’identité des occupants. Le banditisme sur les routes est un véritable problème au Burundi. Aucune action n’a été engagée contre les responsables membres des forces rebelles juqu’à la fin de la période couverte par le rapport. 

     [18] Il n’y a pas eu de rapports sur des prisonniers ou détenus religieux

Conversion Religieuse Forcée

     [19] Il n’y a pas eu de rapport de conversion religieuse forcée, y compris sur quelques citoyens américains qui ont été enlevés ou retirés de manière illégale des Etats-Unis, ou sur le refus de permettre ces citoyens de retourner aux Etats-Unis.

Section III. Comportements Sociaux

     [20] Les relations amicales généralisées entre les groupes religieux dans la société ont contribué à la liberté de culte.

Section IV. La Police du Gouvernement des Etats-Unis

     [21] Le Gouvernement Américain s’entretient avec le Gouvernement Burundais sur les préoccupations liées à la liberté de culte, dans le contexte de ses échanges et de sa police pour la promotion des droits de l’homme. Les représentants de l’Ambassade ont aussi maintenu un contact régulier avec les dirigeants et les membres des diverses communautés religieuses
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Profiles of Asylum Claims and Country Conditions Report Series
Afghanistan, Albania, Algeria, Armenia, Bangladesh, Belarus, Bulgaria, Burma, Cambodia, Cameroon, China, Columbia, Cote d’Ivoire, Cuba, Ecuador, Egypt, El Salvador, Ethiopia, Fiji, Macedonia, Gambia, Ghana, Guatemala, Guinea, Haiti, Honduras, India, Iran, Kenya, Laos, Latvia, Liberia, Mali, Mauritania, Mexico, Nicaragua, Nigeria, Pakistan, Peru, Philippines, Romania, Russia, Rwanda, Senegal, Serbia-Montenegro, Sierra Leone, Somalia, Sri Lanka, Sudan, Thailand, Togo, Uganda, Ukraine, Vietnam, Ex-Yugoslavia, Democratic Republic of the Congo (former Zaire).

Stated Purpose: By regulation, the Department of State may provide information on country conditions to help adjudicators assess the accuracy of asylum applicants’ assertions about country conditions and their own experiences; likely treatment were the applicants to return; whether persons similarly situated are known to be persecuted; whether grounds for denial are known to exist; other information  relevant to determining the status of a refugee under the grounds specified in section 101(a)(42) of  the Immigration and Nationality Act.

Actual Purpose: Pursuant to a request of the Immigration and Naturalization Service, and in light of their mutually shared objective – a significant reduction in the number of viable asylum claims, the Department of State has crafted a series of country-specific, inter-agency memoranda, collectively known as the Profile of Asylum Claims and Country Conditions. The series is primarily designed to undermine the credibility of asylum applicants and call into question the basis, and thus meritorious nature, of their claims. Past experiences and repatriation concerns, are at best dismissed as moot due to `changed country conditions,’ or worse motivated by economic hardship.    

A couple of footnotes

1. The Department of State is a political, not an academic institution.

2. State’s publications reflect the political views of the administration in 

    power at the time of their release.  

3. State’s reports fall short of the minimally accepted, contemporary 

    standards of a junior high school term paper. 

4. The identity and country-specific credentials of State’s writers are 

    withheld from the asylum officers and immigration judges they were 

    intended to guide.

5. State’s writers reference few, if any authoritative sources to support their 

    opinions. Noticeably absent from any report are footnotes, endnotes, or a 

    bibliography, fundamental components of a basic term paper and skills 

    typically acquired in an eighth grade English composition course.        

6. State’s writers fail to encourage asylum officers and immigration judges 

    to consult, either on a regular basis, or otherwise, with the nation’s 

    foremost country- and issue-specific experts for guidance in 

    understanding and appreciating the significance of recent developments 

    (past 90 days) and current country conditions.   

7. Neither the Department of State, nor its writers represent their opinions, 

    either as true, accurate, objective, devoid of political spin, or the product 

    of intellectually honesty, diligent, scholarly, duplicateable research.

8. Unlike expert witnesses presenting written affidavits to, and/or testimony 

    in support of a claim before an immigration judge, State’s writers are not 

    subject to testifying under oath, cross examination, or held 

    accountable for the distortions written into, and/or significant omissions 

    written out of it’s Profiles.

9. A fundamental assumption of asylum officers and immigration judges in 

    discerning the meritorious nature of a claim is that disparities between 

    State’s Country Reports and Profile of Asylum Claims, and statements 

    attributable to an applicant, warrant the dismissal of the latter.

10. Unless and until authoritative evidence is presented, either in the form of 

      documentation, and/or the guidance of an expert, to serve as a corrective 

      lens for claim-relevant distortions written into, and significant omissions 

      written out of State’s reports, the assumption of the asylum officer and 

      immigration judge is that State’s versions of reality, as manifest in the 

      Country Report and Profile of Asylum Claims, are embraced, both by the 

      applicant and their attorney, as full, complete and authoritatively  

      accurate.                 

11. Following careful examination of State’s Country Reports on Human 

      Rights Practices and Profiles of Asylum Claims and Country Conditions, 

      country-specific scholars express profound reservations regarding their 

      accuracy and reliability (distortions written into, and significant 

      omissions written out of the reports), and the degree to which they 

      mislead naïve or uninformed asylum officers and immigration judges 

      in the process of discerning the meritorious nature of a claim. 

12. Unlike the annual Country Reports on Human Rights Practices, State 

      releases country-specific Profiles every two (2) to seven (7) years. While 

      fine wine may improve with age, State’s Profiles do not. Incomplete and 

      inherently unreliable from the date of their release, State continues to 

      peddle its Profiles to asylum officers and immigration judges as 

      authoritatively accurate until updated.

13. State’s Profiles dated in excess of one (1) year (assuming them accurate 

      at the time of their release), merit a shelf life no greater than State’s 

      Country Report on Human Rights Practices. If a Country Report dated 

      two (2) or more years ago proved more favorable to a claim than the 

      current edition, but is excluded in favor of a successor version released 

      within the past twelve (12) months, by what logic does a Profile report  

      released two (2) or more years before warrant any greater consideration? 

      The reality is, most asylum officers and immigration judges defer to 

      State’s Profile reports irrespective of their date and all too many 

      immigration attorneys fail to appreciate and take advantage of their 

      vulnerability. 
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